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LES ANCIENNES VUES DE GENEVE PAR CL. CHASTILLON,
GRAVEES PAR MERIAN ET POINSSART

par Henri Delarue

l'occasion du 350e anniversaire de 1602, W. Deonna a consacre

un tome de Genava aux anciennes representations de l'Esca-
lade. A la fin de son introduction il s'« excuse de donner a

cette etude l'aspect rebarbatif d'un instrument de travail
scientifique », mais, dit-il, faisant allusion aux historiens et

critiques d'art, «il est necessaire, pour obtenir la precision
qui fait trop souvent defaut ä leurs travaux, et pour leur
fournir les resultats qu'ils utiliseront, trop souvent aussi sans

reconnaitre leurs sources »d

Pour preparer cet important ouvrage, il a reuni tout ce que l'archeologie, les

archives2 et l'histoire peuvent fournir sur les elements caracteristiques des

representations de l'Escalade, peintures, vitrail, mais principalement des estampes.
Rien, semble-t-il, ne lui a echappe. Cette excellente preparation est suivie d'un

Catalogue descriptif des representations de VEscalade, accompagne de trente-huit
planches ou on retrouve toutes ces images.

Reposant sur une documentation aussi complete, il semble que ce petit corpus
d'iconographie locale devrait avoir le caractere d'un ouvrage definitif. Or c'est loin
d'etre le cas. On releve dans ce travail nombre d'erreurs dont une bonne part pro-
viennent de la meconnaissance de la grande vue de Geneve gravee par Merian
d'apres un dessin de Claude Chastillon. Systematiquement eliminee par W. Deonna,
eile se trouve aujourd'hui releguee et quasiment inaccessible dans un depot du
Vieux-Geneve. II importe d'en entreprendre la rehabilitation.

Mais rappelons d'abord que la plus ancienne et la plus authentique representation

de l'Escalade est la gravure du Vray discours de la miraculeuse delivrance

envoyee de Dieu a la Ville de Geneve le 12me jour de Decembre 1602. Cette gravure ne

1 Qenava, t. XXX, 1952, p. 5.
2 On en doit le depouillement ä M. Gustave Dumur.
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pose pas de probleme. Elle comporte une legende explicative imprimee au bas de la
planche sur deux colonnes, avec les lettres de A a Q correspondant a celles qu'on
voit sur la gravure. Quand eile illustre le Vrai discours eile n'a pas de titre, mais
le meme cuivre a servi simultanement au tirage d'estampes independantes intitulees
Pourtraict du coste de la ville de Geneve par au les Savoyards entrerent le dimanche
douzieme iour du mois de decembre mil six cens et deux... II en existe des tirages avec
titre latin et allemand. M.G. Dumur a decrit cinq etats differents de cette piece.
W. Deonna n'en connaissait que deux.

La gravure du Vrai discours est la seule representation strictement contempo-
raine de l'Escalade. Elle en montre les differents episodes dans leur cadre authen-
tique, mais en certaines de ses parties simplifie et quelque peu deforme. II est naturel
que l'on cherche a lui restituer ses justes proportions et ä en preciser les details.
L'archeologie peut en cela nous guider, mais aussi et surtout les documents gra-
phiques quand on leur reconnait les caracteres de l'authenticite. C'est ici que peuvent
intervenir les vues de Geneve dessinees par Claude Chastillon et gravees par Merian
et par Poinssart. Car les rarissimes gravures publiees entre 1610 et 1622, qui derivent
en partie de celle du Vrai discours, sont trop peu exactes, ou meme trop fantaisistes

pour qu'on leur attribue une valeur documentaire, sauf en quelques menus details
qui portent en general sur des transformations des lieux intervenues posterieurement
a l'evenement.3

Le seul document graphique que nous puissions consulter pour retrouver le
cadre dans lequel se sont deroules les evenements de la nuit du 12 decembre est,
ä cote de la gravure du Vrai discours, la grande gravure de Merian, qu'il ne faut
pas confondre avec la reduction, partiellement modifiee et rajeunie, que le meme
Merian a donnee dans sa Topographia Helvetiae, en 1642, et qu'ont utilisee les auteurs
posterieurs de vues de l'Escalade.

II est ici essentiel de se garder de l'equivoque.4 Lorsque, traitant de l'iconographie
de l'Escalade, on parle d'un emprunt fait a Merian, c'est du Merian de 1642 qu'il s'agit.

Dans les lignes qui suivent, ou il est question de determiner la copie la plus
proche du dessin original perdu de Claude Chastillon, quand on se reporte a Merian
il s'agit de sa grande gravure, non datee, mais anterieure d'environ un quart de

siecle. Voyons ce qu'en a dit W. Deonna.

3 Pour l'etude de ces pieces il convient de se reporter ä l'etude de M.G. Dumur, Iconographie
de VEscalade dans L'Escalade de Geneve, 1602, histoire et tradition, Geneve, A. Jullien, 1952.
Les reproductions y sont en general meilleures, les descriptions plus detaillees et les commen-
taires plus exacts.

4 En principe, lorsque Deonna compare Merian et Poinssart, il sous-entend la grande
gravure, mais, dans Les anciennes representations de VEscalade (Genava, t. XXX, 1952), c'est
la petite qu'il a sous les yeux, sous la forme d'une contrefagon. Et quand il utilise la grande
vue de Merian, au lieu de se referer ä 1'original, il en reproduit l'imitation gravee par Visscher,
a travers la copie dessinee par J. Monod pour la Geneve calviniste d'Emile Doumergue. Ces

libertes prises ä l'encontre d'une stricte methode ne sont pas toujours sans inconvenient.
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Fig. 1. Escalade «Vray discours» (0,32x0,14).

« Claude Chastillon (1547-1616), topographe du roi Henri IV, a dessine une vue
de Geneve qui a servi de prototype ä de nombreux graveurs ulterieurs... Un detail

typique de la gravure qui s'inspire le plus directement de lui, celle de Poinssart
et de ses derives, est la presence du fort d'Arve qui fut rase en 1596. Chastillon
n'aurait assurement pas figure sur son dessin un edifice disparu, par suite ce dessin

ne peut etre posterieur ä 1596; il ne peut non plus etre anterieur ä 1589, date de

la construction de ce fort ephemere... Comme on le voit par les imitations de Merian,
Poinssart, etc., du milieu du XVIIe siecle environ, la vue de Chastillon representait
le cöte sud de la ville. A-t-elle servi auparavant deja de modele aux plus anciennes

representations de l'Escalade, ce qui expliquerait les analogies que l'on releve
entre les Escalades de 1603 et les gravures de Merian et d'autres, tel detail qu'on
y retrouve, par exemple le curieux toit a lucarnes de la Tour de la Corraterie, le

mur Transversal. II serait hardi de le supposer, et ces analogies resultent plutöt,
semble-t-il, d'une imitation par Merian des gravures de 1603. Le dessin original
de Chastillon est perdu; il n'est plus connu que par les copies qui en ont ete faites.
Derivees de ce prototype, elles se ressemblent done, avec certains details caracte-
ristiques que l'on ne voit pas ailleurs, et qui permettent de reconnaitre leur filiation. »5

L'idee que Merian, ayant sous les yeux le dessin original du topographe du roi,
specialiste des vues de villes, ait estime opportun de l'ameliorer d'apres l'estampe
occasionnelle et malgre tout malhabile de l'orfevre genevois, est pour le moins
etrange. II faut, pour comprendre cette hypothese, rappeler l'idee que W. Deonna
se faisait des rapports existant entre les ouvrages de Chastillon, Merian et Poinssart,
ce qu'il appelle leur filiation.

5 Genava, t. XXX, 1952, pp. 96-97.
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Dans l'etude qu'il a faite d'Une vue de Geneve peinte d'apres un dessin de Claude
Chastillon, nous lisons, a propos de la gravure de Poinssart: «Cette vue de Geneve
a ete reproduite dans la Topographie frangaise... Au centre, un tableau donne une
longue nomenclature des principaux edifices... Elle agrandit le premier plan, oü l'on
aper9oit le cours de l'Arve et a droite le fort d'Arve... Tout ceci nous laisse penser
que la gravure de Poinssart, si tardive qu'elle soit, reproduit plus fidelement le
dessin originahde Chastillon que les autres... II est possible que le premier graveur
en date ait ete Merian, puis viendraient Visscher et De Witt vers 1630, enfin Poinssart
en 1640. Mais, repetons-le, bien que plus recent, ce dernier est plus pres de l'original
de Chastillon...»6 Nous retrouvons la meme affirmation en 1943: «La gravure de
Poinssart semble reproduire l'original plus fidelement que Celles de Merian, Visscher,
De Witt...»7

Quoique fondee sur peu de choses: le fort d'Arve et la nomenclature des

principaux edifices, la conviction de notre auteur est evidente et inchangee au cours
du temps. C'est aussi celle de Henri Clouzot qui, commentant le plan de Blaeu,
ecrit: « La tour ronde cle la Corraterie avec ses deux etages d'embrasures n'est pas
sur la gravure primitive de Chastillon, c'est un emprunt fait ä Merian.»8 Pour lui,
comme pour W. Deonna, l'original est done la gravure de Poinssart. Neanmoins,
dans son introduction (p. 7), il avait ecrit: «Les vues generates, composees de

quatre ou cinq feuilles juxtaposees, ont existe jusqu'au XVIIIe siecle et rejoignent
presque les panoramas du XIXe. Leur etude reste ä faire et merite d'etre
faite, quand ce ne serait que pour etablir la filiation des multiples copies de la vue
de Chastillon. »

C'est ce que nous allons faire. Mais notons d'abord, dans la phrase qu'on vient
de lire, le mot malheureux de « filiation ». Le dictionnaire nous rappelle que la
filiation est « un lien de descendance immediate », de pere en fils; au figure «la liaison
de deux ou plusieurs choses qui sont sorties les unes des autres ». Entreprendre une
etude en declarant qu'on va etablir une filiation, sans avoir reconnu qu'il y a en
effet filiation, c'est partir sur une petition de principe « ou on prend pour accorde

ce qui est ä prouver ». Lorsqu'on compare les gravures de Merian et de Poinssart,
ce qui saute aux yeux avec evidence, c'est leur parente. Si l'etude de cette parente
montre comment l'une a pu deriver de l'autre on pourra parier de filiation, mais

pas avant.
La gravure de Merian, de tres grand format (2,03 X 0,40 m) est signee « Claud:

Chastillon designa» et au-dessous: «M. Merian fecit », soit: Dessine par CI.

Chastillon, execute par M. Merian. Pour recuser une affirmation aussi claire et precise

il faudrait faire valoir de bonnes raisons. On n'en donne point.

6 Qenava, t. XIII, 1935, p. 259, 260.
7 Genava, t. XXI, 1943, p. 126.
8 Anciens plans de Geneve, XVe-XVIIIe siecles, Geneve, 1938, p. 41.



La plus ancienne vue de Geneve du cöte du Midi, dessinee ä la fin du XVIe siecle

(1595?) par Claude Chastillon, topographe du roi Henri IV, gravee au debut du
XVIIe siecle par Mathieu Merian (2,04 m X 0,44 m). Geneve, Musee d'art et
d'histoire, don de M. Auguste Blondel. Seul exemplaire connu.
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Fig. 2. Vue de Geneve par Chastillon, gravee par Pomssart (0,83x0,24).

La gravure de Poinssart est signee «A Paris par J. Poinssart». Le nom de

Chastillon n'y figure plus, il a ete gratte, mais il en subsiste des traces süffisantes

pour le restituer ä coup sür. Qu'est-ce ä dire, sinon que l'original a ete modifie par
le graveur pour en faire — ici, tout le monde est d'accord - une sorte de representation

de l'Escalade, dont l'auteur primitif n'est plus responsable. En resume,
Merian afhrme qu'il a reproduit un dessin de Chastillon et Poinssart reconnait

implicitement qu'il a modifie son modele.
Ce qui, du premier coup cl'ceil, distingue les vues derivees de Chastillon, c'est,

entre la Tertasse et la Tieille un edifice carre a clocheton qui n'a pas existe et dont
la figure resulte cle l'amalgame d'un pan de muraille crenelee avec la tourelle d'une
rnaison situee derriere. On peut signaler en outre les temples de Saint-Pierre et de

Saint-Gervais pourvus d'un transept, quatre guerites, au lieu de deux, sur la courtine
de la Corraterie, les montagnes de Savoie, escarpees et coniques, dont l'une fume

comme un volcan, deux rochers pointus sur la cote de Savoie, que Poinssart qualifie
de Pierre a Neyton. A ces fautes communes aux deux graveurs Poinssart en ajoute
d'autres qui lui sont propres II remplace la tour ronde de la Corraterie par deux
tours carrees, il ignore le terre-plem entre la Tertasse et la Treille, il figure un petit
chateau de pure fantaisie au-dessus du boulevard de 1'Oie, mais ne connait pas les

palissades devant la Porte Neuve et tout 1'avant-terrain est desert. Les seuls
elements positifs de la gravure sont le fort d'Arve et l'höpital des pestiferes.

A l'actif de Merian, par rapport ä Poinssart, on peut compter la tour de la
Corraterie, le mur transversal defendant l'acces a la porte de la Monnaie, le terre-
plein entre la Tertasse et la Treille avec son pavilion, les remparts descendant de
la Treble et de la Tertasse, la tour des latrines, un banc sous un arbre au-dessous
de la Tertasse, les coffres ä munition sur le bastion de l'Oie, les barrieres devant
la Porte Neuve.

Pour W. Deonna, tout cela ne compte pas, ce sont des emprunts faits a la
gravure du Vrai discours. On s'etonne alors que la copie soit plus precise et
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apparemment plus exacte que l'original, ou bien, au contraire, que les trois tours
de la Corraterie, de la Monnaie et de l'horloge ne se presentent pas sous le meme
angle, dans la copie et dans le presume modele. Louis Blondel nous apprend qu'ä
cote de la tour Thellusson, «une poterne privee surmontee d'un mur crenele dut etre ä

nouveau fermee en 1502 pour ne pas indisposer le bätard Rene de Savoie.»9 Et
qu'« entre la tour Thellusson et celle du Petit-Eveche, il y avait quatre maisons ».

C'est exactement ce que montre Merian et, semble-t-il, d'apres nature. II ne faudrait
pas en conclure que tout dans son dessin soit aussi exact; en effet, entre la porte
de la Monnaie et la tour Thellusson, il doit avoir elimine quelques maisons, peut-
etre pour faciliter la soudure entre la ville proprement dite et l'Ile et Saint-Gervais.

La gravure du Vrai discours ne depasse pas, a gauche, la tour de la Corraterie
et, ä droite, la tour Baudet. Cela ne semble pas avoir le moins du monde gene Merian
qui nous a laisse une excellente vue de l'Ile et du pont bäti que Poinssart n'a pas
compris en montrant des maisons en contrebas derriere le pont.

Pour realiser sa vue generale, Chastillon a du se poster successivement en

plusieurs endroits et, semble-t-il, ä quelque deux cents metres des murailles. La

gravure est imprimee au moyen de quatre cuivres, sur quatre feuilles qui doivent
correspondre, en gros, a quatre positions du dessinateur. Pour atteindre le bastion
de Cornavin il a du se placer quelque part au bas de I'actuelle rue de Saint-Jean;
cette premiere feuille comprend encore le Chäteau-Vieux et coupe le bastion de

Saint-Gervais. Pour la seconde feuille qui nous conduit au centre de l'estampe,
entre le Petit-Eveche et la Tertasse, l'artiste, pour voir la pointe de l'Ile presque de

face, doit s'etre tenu tout au bord du Rhone. La troisieme feuille s'arrete avant
les tours de Saint-Pierre et doit avoir ete dessinee en face du boulevard de l'Oie,
un peu en arriere du Conservatoire de musique. La quatrieme feuille, enfin, pour
atteindre le boulevard du Pin, montrer l'abside de Saint-Pierre, l'Eveche et l'höpital,
est prise dans Faxe de la rue Imbert-Gallois.

Nous voici loin du bois de la Bätie d'oü nous vient le dessin grave par Poinssart.

Quoique beaucoup moins grande que la precedente, l'estampe n'est pas d'une seule

venue mais provient de la juxtaposition de deux cuivres, reproduisant deux dessins,

executes en deux endroits differents. Dans la feuille de gauche, l'artiste est sur la

hauteur, dominant le confluent de l'Arve et du Rhone et l'höpital des pestiferes,

approximativement dans l'axe du boulevard Saint-Georges. La feuille de droite
doit avoir ete dessinee au-dessus du fort d'Arve, un peu plus au sud, non loin de

Lancy, et un peu plus bas, de sorte qu'un coin du lac qu'on aperyoit dans le creux
du Bourg-de-Four, dans l'axe de la rue Verdaine, n'est pas au meme niveau que
le lac de la premiere feuille. Dans le titre de l'estampe: « L'ancienne et importante
ville de Genesve avec le paizage circonvoisin, 1640 »les derniers mots correspondent

9 Topographie et defense de Geneve a Vepoque de VEscalade. Dans L' Escalade de Geneve,

Geneve, 1952, p. 278.
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a ce que l'artiste a traite avec le plus de soin: fort d'Arve, höpital des pestiferes,
lae, villages voisins avec « Saconnet ou les catoliques vons a la messe »; les mon-
tagnes en revanche relevent d'une haute fantaisie, et de la ville on ne peut retenir
qu'une silhouette generale, amas confus de maisons anonymes d'oü emergent seuls

quelques edifices indiques avec plus de soin: les temples de Saint-Pierre et de Saint-
Gervais, la tour Baudet, la porte de la Tertasse, le Chateau-Vieux. La distance
interdisait plus de precision. L'espace compris entre la ville proprement dite, sur la
colline, et l'enceinte fortifiee, serait totalement inoccupe si on n'y avait figure un
petit chateau de fantaisie, sans doute imagine par le graveur pour meubler le vide.
L'avant-terrain est un desert qu'on a masque en y disposant un copieux tableau
explicatif et des troupes en marche, avec la canonnade figuree par le graveur tout
autour de la ville; elles evoquent l'Escalade qui n'est ici qu'un pretexte pour animer
un dessin par trop indigent. Qu'on elimine ces complements apocryphes, on retrou-
vera l'original de Chastillon, une simple esquisse, travail preparatoire, destine a

fournir le cadre de la veritable vue de Geneve que la gravure de Merian nous a

conservee.
Ramenee ä ce qu'elle est en realite, une simple ebauche, la gravure de Poinssart

n'en est que plus interessante, car eile constitue un document extremement rare

pour cette etude des vues generales que souhaitait Henri Clouzot.
En resume on peut conclure qu'il n'y a pas, a proprement parier, filiation entre

les deux gravures qui reproduisent des originaux differents, que la vraie vue de
Geneve dessinee par Chastillon nous a ete transmise par Merian et qu'elle donne
une remarquable representation des lieux ou s'est deroulee l'Escalade, que l'ouvrage
de Poinssart, debarrasse du remplissage imagine par le graveur, reproduit une mise
en place provisoire dont on n'a guere d'exemples, enfin que la methode preconisee
par W. Deonna s'avere moins «scientifique» qu'a [premiere vue on aurait pu croire.
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